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DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
ET FINANCIERES

Au lieu de :

Chef de service du patrimoine : M. PENDZAMOYE 
TSOMBO (Bienaimé), catégorie I, échelle 2, 2e échelon,

Lire :

Chef de service du patrimoine : M. PENZAMOY 
NTSOMBO (Bienaimé), attaché des SAF, catégorie I, 
échelle 2, 2e échelon.

Au lieu de :

Chef de bureau matériel : OKANDY (Tanguy), 
comptable principal, catégorie II, échelle, 10e échelon,

Lire :

Chef de bureau matériel : OKANDI (Tanguy), comptable 
principal, catégorie II, échelle 2, 10e échelon.

INSPECTION DES FINANCES ET DU PATRIMOINE

DIVISION DU CONTROLE DU PATRIMOINE

Au lieu de :

Cheffe de section du contrôle du patrimoine des 
circonscriptions administratives territoriales et des 
collectivités locales : Mme NDZILA -PEYA (Diane 
Liliane Bécasine),

Lire :

Cheffe de section du contrôle du patrimoine des 
circonscriptions administratives territoriales et des 
collectivités locales : Mme NDZILLA- PEA (Diane 
Liliane Bécasine).

Le reste sans changement.

Arrêté n° 2836 du 8 août 2025 rectifi ant 
l’arrêté n° 2309 du 23 juillet 2025 portant nomination 
du chef de commissariat spécial de police de l’aéroport 
international Maya-Maya

L’article premier de l’arrêté n° 2309 du 23 juillet 2025 
portant nomination du chef de commissariat spécial 
de police de l’aéroport international Maya-Maya est 
rectifi é comme suit :

Au lieu de :

Le lieutenant-colonel de police KELEBA (Romain) 
est nommé chef de commissariat spécial de police de 
l’aéroport international Maya-Maya

Lire :

Le colonel de police KELEBA (Romain) est nommé 
chef de commissariat spécial de police de l’aéroport 
international Maya-Maya

Le reste sans changement.

 MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, 
DE LA FRANCOPHONIE ET DES CONGOLAIS DE L’ETRANGER

 ENGAGEMENT

 Arrêté n° 2814 du 7 août 2025. Les agents dont les noms, prénoms et fonctions suivent sont engagés 
à l’ambassade de la République du Congo à Ottawa (Canada) pour une durée de trois (3) ans renouvelable, en 
qualité de personnel local selon le tableau ci-après :

N° Noms et prénoms Dates et lieux
de naissance Nationalités Dates de

prise de service Fonctions Salaire en
FCFA Observations

01 ONDEA (Alphonsine 
Angèle)

22 février 1975
à Fort-Rousset Congolaise 15 avril 2025

Secrétaire
bureautique

bilingue
1.880.000 Nouveau

poste

02 ELENGA (Danny 
Vareich)

29 juillet 1987
à Brazzaville Congolaise 15 avril 2025 Maître d’hôtel 1.780.000 Nouveau

poste

03 MPASSI (Don Oliver) 14 janvier 1998
à Pointe-Noire Congolaise 1er avril 2025 Chauffeur 1.657.000 Nouveau

poste

04 NGOYA ONGANIA 
(Theobal)

2 juin 1986 à
Brazzaville Congolaise 15 avril 2025 Jardinier 1.580.000 Nouveau

poste

05 NIABIA (Lizzie 
Elphège)

16 décembre
1978 à Pointe-

Noire
Congolaise 15 avril 2025 Agent de ménage 1.580.000 Nouveau

poste

06 NGAKALA ANDZOLI 
(Gallina)

27 juillet 1981 à
Brazzaville Congolaise 15 avril 2025 Agent de ménage 1.580.000 Nouveau

poste

La période d’essai est fi xée à trois mois.

Le présent arrêté prend effet pour compter des dates effectives de prise de service des intéressés.


